
 

 

Attestation Dumper D1 de – 15,5 to 
Informations N° 1 
 
 
  1 JOUR 
 
Objectif : Obtention de l’attestation Dumper D1 selon le règlement de la K-BMF. 
  
 D1   : Dumper moins 15.5 tonnes 
 M1  : petites machines jusqu’à 5 tonnes 
 M2 : pelles hydrauliques sur pneus et sur chenilles (> 5 to) 
 M3 : chargeuses sur pneus et sur chenilles (> 5 to) 
 M4* : araignées 
 M5* : épandeuses / finisseuses 
 M6* : rouleaux compresseurs dès 5 to 
 M7* : machines spéciales : selon type d’engin 
 *sont examinées dans l’entreprise à condition d’avoir réussi les examens pour  
 la catégorie M1. 
 
 
Durée : 1 jour – de 08h00 à 12h00 et de 13h15 à 17h00 
 
 
Conditions : Personne ayant 18 ans révolus, maîtrisant couramment le français et en  
 possession du permis de conduire B ou F. 
 
 
Aperçu du contenu : Cours théoriques 
 Cours pratiques 
 30 minutes examen écrit 
    
 
Engins : Engins de transport dumper de moins de 15,5 to 
 
 
Matériel requis : Casques, chaussures de sécurité et vêtement de travail (gilet de sécurité) 
 
 
Lieu : Halle des maçons à Eschert 
 
 
Dates des cours : Cours N° 1 – février 2026 ou sur demande 
   
 
Prix : Membre SSE-JU/JB CHF 360.– 
 Non membre CHF 460.– 
 
 Le cours doit être payé avant le début de la formation. 
 
Aide financière : Prestations Parifonds 
 Selon l'annexe 2 du « Règlement contributions et prestations ». 
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